
100
1919  2019
16 NOVEMBRE

SÉNAT

UNIVERSEL

PUR ET SIMPLE

suffrage
100 ans pour les hommes                             70 ans pour les femmes 

ANS



Avant 1949, les femmes n’ont jamais été explicitement exclues du droit de vote. La Constitution de 1831 
accorde le droit de vote pour la Chambre aux « citoyens payant le cens déterminé par la loi électorale ».  
Il n’est précisé nulle part que ce droit est réservé aux hommes1. Le fait que les femmes ne puissent pas 
voter est visiblement considéré comme une évidence. 

C’est dans la mentalité de l’époque. En 1830, les femmes mariées ont peu de droits: sur le plan juri-
dique, elles se trouvent au même niveau qu’un enfant mineur. C’est pourquoi la lutte en faveur du droit 
de vote des femmes est indissociable de la lutte générale pour l’égalité juridique et économique de la 
femme. Mais des motivations politiques entrent aussi en jeu: les partis libéral et socialiste craignent que 
les femmes, influencées par le clergé, votent surtout en faveur du parti catholique et ils s’opposent dès 
lors longtemps au droit de vote des femmes.

Alors que pour les hommes, le suffrage universel plural est instauré en 1893, et le suffrage universel pur 
et simple en 1919, les femmes devront attendre jusqu’en 1949 pour pouvoir voter pour la première fois à 
des élections nationales. Grâce à la participation des femmes aux élections législatives, le nombre des 
électeurs fait un bond de 28 % à 58 % de la population. En 1981, le pourcentage de l’électorat grimpe 
encore à près de 70 % de la population à la suite de l’abaissement, de 21 à 18 ans, de l’âge légal requis 
pour voter, tant pour les femmes que pour les hommes.

Le présent chapitre est entièrement consacré à l’évolution des droits de la femme et s’intéresse particu-
lièrement au droit de vote des femmes. 

V.

2

1949 : 
Enfin «une femme, 
une voix»Le droit 

de vote pour 
les femmes

1. HOOGHE, M., «Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief », T.B.P., 1999/9, p. 593.
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LES DROITS DES FEMMES ENTRE 1830 ET 1893

La situation de la femme belge en 1830 n’est guère enviable. Selon le Code civil, basé sur le Code 
Napoléon de 1804, les femmes majeures célibataires ou veuves jouissent de presque tous les droits 
civils2. En revanche, les femmes mariées sont totalement soumises à la puissance maritale : elles  
doivent obéissance à leur mari, qu’il s’agisse de sa personne, de ses activités, de ses enfants ou de 
ses biens3. 

La femme mariée est incapable: elle ne peut agir sans la permission de son mari; la loi l’assimile à un 
enfant mineur. La femme mariée désireuse d’exercer une activité commerciale indépendante a besoin 
de la permission expresse de son mari4. 

Le mari doit protection à sa femme. Cette protection peut impliquer, par exemple, que le mari interdise 
à sa femme de fréquenter certaines personnes ou qu’il ouvre son courrier pour éviter qu’elle ne corres-
ponde avec des individus à l’influence potentiellement néfaste5. 

Dans ce contexte, le droit de vote n’est pas une priorité pour les pionniers des droits des femmes en 
Belgique: ceux-ci entendent d’abord s’attaquer aux inégalités dont la femme est victime sur les plans 
juridique et économique6. Dans cette optique, l’enseignement joue un rôle essentiel. Un enseignement 
de qualité permettra aux femmes de rattraper leur retard intellectuel sur les hommes. Les mentalités 
évolueront, et l’égalité entre hommes et femmes en découlera naturellement7. 

Beaucoup reste à faire, car en 1866, 55,5 % de la population féminine (contre 50 % des hommes) est 
encore analphabète8. 

Aux yeux de Zoé Gatti de Gamond (1806-1854) et de sa fille Isabelle Gatti de Gamond (1839-1905), 
l’enseignement est le principal levier de l’émancipation féminine. Elles fondent des écoles pour femmes 
et pour jeunes filles.  En 1865 est créée à Bruxelles, à l’initiative d’Isabelle Gatti de Gamond, la première 
école communale pour filles qui propose un programme complet d’enseignement secondaire inférieur; 
c’est une première en Belgique9 et il s’agit à l’époque du niveau d’études le plus élevé qu’une femme 
puisse atteindre10. 

Isabelle Gatti de Gamond (1839-1905)
(par A.J.A. Cluysenaar, 

Musée de la Ville de Bruxelles)

2.   KEYMOLEN, D., “Vrouwenemancipatie 1844-1914”,  
dans Algemene Geschiedenis der Nederlanden, DI. XIII, 
1978, Haarlem, p. 66.
3. KEYMOLEN, D. et COENEN, M.-T., Pas à pas. L’histoire 
de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991 Cabinet du 
secrétaire d’État à l’Émancipation sociale,, p. 10.
4. KEYMOLEN, D. et COENEN, M.-T. , “Pas à pas. L’histoire 
de l’émancipation de la femme en Belgique », 1991, Cabinet 
du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 14.
5. http://www.ethesis.net/gehuwde_vrouw/gehuwde_vrouw.
htm#_ftn9, consulté le 28 août 2019.
6. https://rosavzw.be/site/het-geheugen/thematische-ge-
schiedenis-van-de-vrouwenbeweging/121-politiek-en-be-
leid/411-1948-stemrecht-voor-vrouwen, consulté le 28 août 
2019.
7. https://rosavzw.be/site/het-geheugen/thematische- 
geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/feminisme-en- 
vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het-feminisme-in- 
belgie, consulté le 28 août 2019.
8. KEYMOLEN, D., “Vrouwenemancipatie 1844-1914”,  
dans Algemene Geschiedenis der Nederlanden, DI. XIII, 
1978, Haarlem, p. 66.
9. KEYMOLEN, D., “Vrouwenemancipatie 1844-1914”,  
dans Algemene Geschiedenis der Nederlanden, DI. XIII, 
1978, Haarlem, p. 66-67.
10. https://www.bestor.be/wiki_nl/index.php/Popelin,_ 
Louise_(1850-1937), consulté le 28 août 2019.
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L’université de Bruxelles est la première à admettre des étudiantes en 1880, suivie par celles de Liège 
en 1881 et de Gand en 1882. À Louvain, les femmes ne pourront s’inscrire qu’à partir de 192011. 

Isala Van Diest (1842-1905), première femme médecin en Belgique, obtient son diplôme en 1872 à 
l’université de Berne après avoir été refusée à l’université de Louvain. Elle ne pourra exercer son art en 
Belgique qu’à partir de 1884. 

Marie Popelin (1846-1913), bien que diplômée en droit à l’ULB en 1888, n’est pas autorisée à prêter 
le serment d’avocat. Dans un arrêt du 12 décembre 1888, la Cour d’appel de Bruxelles refuse à Marie 
Popelin l’accès au barreau, au motif suivant : « la nature particulière de la femme, la faiblesse relative de 
sa constitution, la réserve inhérente à son sexe, la protection qui lui est nécessaire, sa mission spéciale 
dans l’humanité, les exigences et les sujétions de la maternité, l’éducation qu’elle doit à ses enfants, 
la direction du ménage et du foyer domestique confiée à ses soins la placent dans des conditions peu 
conciliables avec les devoirs de la profession d’avocat et ne lui donnent ni les loisirs, ni la force, ni les 
aptitudes nécessaires aux luttes et aux fatigues du barreau ».

Les femmes ne pourront devenir avocates qu’à partir de 192212. Si elles sont mariées, elles doivent 
avoir, pour ce faire, l’autorisation explicite de leur mari.

Marie Popelin (1846-1913)
AVG-Carhif, Bruxelles

Isala Van Diest (1842-1916)

11. https://rosavzw.be/site/het-geheugen/thematische- 
geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/feminisme-en- 
vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het-feminisme-in- 
belgie, consulté le 28 août 2019.
12. https://rosavzw.be/site/het-geheugen/thematische- 
geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/feminisme-en- 
vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het-feminisme-in- 
belgie, consulté le 28 août 2019.
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Le refus opposé à Marie Popelin marque un tournant. Il montre que même un enseignement de meil-
leure qualité ne suffit pas à gommer les inégalités. Obtenir des droits politiques est également impor-
tant pour l’émancipation féminine. En 1892, Marie Popelin, Isala Van Diest et Louis Frank, l’avocat 
qui a plaidé le dossier de Mme Popelin, fondent la “Ligue belge du droit des femmes”13, qui se focalise 
d’abord sur la révision des lois discriminatoires tout en s’intéressant aux réformes économiques, po-
litiques, morales et éducatives14.

13. KEYMOLEN, D. et COENEN, M.-T., Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991,  
Cabinet du Secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 24.
14. KEYMOLEN, D., “Vrouwenemancipatie 1844-1914”,  
dans Algemene Geschiedenis der Nederlanden, DI. XIII, 
Haarlem, 1978, p. 68-69.
15. KEYMOLEN, D., “Vrouwenemancipatie 1844-1914”,  
dans Algemene Geschiedenis der Nederlanden, DI. XIII, 
Haarlem, 1978, p. 69.
16. KEYMOLEN, D. et COENEN, M.-T., « Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique », 1991, 
Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale,  
p. 32-33.

Janvier 1893: première page 
de la première édition de “La Ligue” 
AVG-Carhif, Bruxelles

Pièces commémorative de 2 euros à l’occasion 
du 100e anniversaire de la Journée internationale 
de la Femme, 2011
avec Isala Van Diest et Marie Popelin 
www.herdenkingsmunten.be

Alors que la “Ligue belge du droit des femmes” recrute  
principalement chez les libres-penseurs aisés de 
Bruxelles, des mouvements féminins et féministes se  
développent aussi dans les milieux socialistes et catho-
liques15. En 1902, Louise Van den Plas fonde un groupe de 
pression chrétien: “Le Féminisme Chrétien de Belgique”. 
Le mouvement féministe socialiste, sous la houlette  
d’Emilie Claeys, conjugue lutte des femmes et lutte des  
classes; il aspire à la reconnaissance politique et à l’in- 
dépendance économique des femmes.16 
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17. GILISSEN, J., Le régime représentatif en Belgique depuis 
1790, 1958, Bruxelles, La Renaissance du Livre, collection  
« Notre passé », p. 124.
18. https://www.rosavzw.be/site/index.php/het-geheugen/ 
thematische-geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/120- 
feminisme-en-vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het- 
feminisme-in-belgie#vrouwenstemrecht, consulté le 28 août 
2019.
19. https://rosavzw.be/site/het-geheugen/thematische- 
geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/121-politiek-en- 
beleid/411-1948-stemrecht-voor-vrouwen, consulté le 28 août 
2019.
20. KEYMOLEN, D. et COENEN, M.-T., Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991, 
Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 36.
21. DE WEERDT, D. En de vrouwen? Vrouw, vrouwen- 
beweging en feminisme in België (1830-1960), 1980, Gand,  
Masereelfonds, p.108.
22. DE WEERDT, D. En de vrouwen? Vrouw, vrouwen- 
beweging en feminisme in België (1830-1960), 1980, Gand,  
Masereelfonds, p.108.
23. KEYMOLEN, D. et COENEN, M.-T., Pas à pas. 
 L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique,  
1991, Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, 
p. 45-46.
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«Article du Code n° 214. La femme doit suivre son mari partout », 
L’Illustré National, 10 novembre 1901. Archives de la Ville de Bruxelles.

PAS DE DROIT DE VOTE POUR LES FEMMES EN 1893

En 1893, le suffrage universel plural pour les hommes est instauré en Belgique. La question du droit 
de vote pour les femmes n’est pas à l’ordre du jour17.

En comparaison avec les féministes d’autres pays, les féministes belges se montrent très modérées 
dans leurs revendications concernant le droit de vote des femmes.18 En Belgique, les militantes des 
droits des femmes ne considèrent pas l’obtention du droit de vote comme une priorité : elles veulent 
s’attaquer d’abord à l’inégalité juridique et économique dont les femmes sont victimes19.

En outre, un revirement majeur s’opère chez les socialistes. Vers 1890, ils sont toujours favorables à 
l’octroi du droit de vote aux femmes, mais une dizaine d’années plus tard, ils effectuent un virage à 180 
degrés : ils renoncent à exiger le droit de vote pour les femmes.  Le parti socialiste craint en effet, tout  
comme le parti libéral, que les femmes votent majoritairement en faveur des catholiques. Dès ce moment, 
il cesse de soutenir les femmes socialistes dans leurs revendications.20 

Toutefois, les différents mouvements de femmes (issus des milieux bourgeois, socialistes et chrétiens) 
qui voient le jour à la fin du dix-neuvième siècle lancent un processus d’émancipation. Entre 1893 et 
1914, les femmes acquièrent une plus grande liberté de mouvement en dehors du foyer et obtiennent 
une certaine protection et plusieurs droits en matière de travail.  

La puissance maritale de l’homme n’est pas remise en cause : les femmes mariées sont toujours consi-
dérées comme incapables sur le plan civil et restent soumises à l’autorité de leur mari.  

Mais cette suprématie masculine commence à se fissurer. En 1900, une loi autorise les femmes ma-
riées à déposer de l’argent sur un compte d’épargne et à effectuer des retraits sans l’aval de leur 
mari. L’autorisation maritale reste néanmoins nécessaire pour les retraits d’un montant supérieur à 100 
francs21. Par souci de clarté, une clause d’avertissement stipule que cet argent doit être utilisé pour les 
besoins du ménage. La même année, les femmes qui travaillent sont autorisées à percevoir leur salaire, 
sans l’autorisation de leur mari, jusqu’à un maximum de 3 000 francs par an22. Il va sans dire que cet 
argent doit aussi être utilisé exclusivement pour les besoins du ménage. 

À la veille de la Première Guerre mondiale, le combat en faveur de l’octroi du droit de vote aux femmes 
reprend de plus belle, dans la perspective de la future révision de la Constitution.  Le parti catholique 
s’est mué en défenseur du droit de vote pour les femmes parce qu’il espère recueillir une grande part 
de leurs  suffrages. En 1913, la Fédération belge pour le suffrage des femmes mobilise divers courants 
féministes autour du thème central du droit de vote des femmes. C’est alors que la Première Guerre 
mondiale éclate.
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24. Le 6 février 1918, le droit de vote au Royaume-Uni est  
réformé par le «Representation of the People Act 1918».  
Ce droit est accordé à tous les hommes âgés de plus de 21 
ans, ainsi qu’aux femmes de plus de 30 ans qui possèdent 
elles-mêmes ou dont le mari possède des biens d’une valeur 
d’au moins 5 livres. Ce n’est qu’en 1928 que les femmes et les 
hommes du Royaume-Uni seront traités sur un pied d’égalité 
quant au droit de vote, grâce au « Representation of the People 
(Equal Franchise) Act 1928 ».
25. KEYMOLEN, D., et COENEN, M.-T., Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991,  
Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 43.
26. HOOGHE, M., «Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief», T.B.P., 1999/9, p. 592-593.
27. LUYKX, Th. et PLATEL, M., Politieke geschiedenis  
van België, 1985, Anvers, Kluwer, Tome 2, p. 448.

1919 : TOUJOURS PAS DE DROIT DE VOTE (GÉNÉRALISÉ) POUR LES FEMMES 

Tous les efforts que les femmes ont fournis pendant la Première Guerre mondiale ne leur valent pas 
de disposer de davantage de droits politiques après l’armistice. Le droit de vote a pourtant déjà été  
accordé aux femmes dans certains pays : la Nouvelle-Zélande, qui accorde le droit de vote aux  
femmes dès 1893, fait figure de pionnière ; l’État australien d’Australie méridionale suit son exemple 
en 1894, la Finlande est le premier pays européen à faire de même en 1906, imitée par la Norvège en 
1913, par l’Islande et le Danemark en 1915. La Grande-Bretagne accorde le droit de vote aux femmes 
en 191824 et les Pays-Bas en 191925.

Au sortir de la Première Guerre mondiale, tous les partis sont favorables à l’instauration du suffrage 
universel pur et simple pour les hommes,  quitte à ignorer un temps la Constitution. Les choses sont 
un peu plus compliquées en ce qui concerne le droit de vote des femmes. De nombreux responsables  
politiques catholiques sont favorables au droit de vote des femmes, persuadés que ces dernières  
voteront surtout pour le parti catholique. Les partis libéral et socialiste y sont opposés, pour les mêmes 
raisons.26 Le socialiste Émile Vandervelde, ardent défenseur du suffrage universel pur et simple, émet  
en 1920 des objections contre le droit de vote des femmes en raison de “leur  indifférence, leur manque  
de développement et leur conservatisme pétri de cléricalisme”.27 Des considérations politiques et par-
tisanes pèsent de tout leur poids dans ce débat.

Pamphlet libéral contre l’octroi  
du droit de vote aux femmes.

Archives de la Ville de Bruxelles, 
Fonds Fauconnier, 3, 1919

Dans ce pamphlet libéral de 1919  contre le droit de vote des 
femmes, l’attitude du parti catholique est vertement critiquée 
à l’aide de citations de l’ouvrage “Le féminisme condamné”, 
écrit par le R.P. Godts, rédemptoriste. Selon ce pamphlet, 
l’auteur du livre écrit : “Évidemment, vouloir établir entre 

l’homme et la femme l’identité des droits et des fonctions, 
c’est aller contre les lois naturelles, C’EST UNE ERREUR 

ET UN DANGER”. Dans “Le féminisme condamné”, 
on peut encore lire ce qui suit : « … l’admission des femmes 

dans le corps électoral, c’est virtuellement la démission 
du sexe masculin dans le gouvernement, c’est 

L’ÉTABLISSEMENT DE LA DOMINATION FÉMININE. 
Excessives en tout, elles voudront absolument avoir des 

représentants et des conseillers de leur sexe ». 
La seule raison pour laquelle le parti catholique est désormais 

favorable à l’octroi du droit de vote aux femmes est donc, 
selon ce pamphlet libéral, sa volonté d’accéder au pouvoir 

dans les hôtels de ville des grandes communes.

PA
R

TIE V. 1949 : Enfin «une fem
m

e, une voix». Le droit de vote pour les fem
m

es.



8

Un compromis est trouvé. Si, en 1919, les parlementaires jugent encore qu’accorder le suffrage uni-
versel aux femmes serait aller un pas trop loin, ils estiment néanmoins que certaines catégories bien 
précises de femmes peuvent bénéficier du droit de vote. Il s’agit des catégories suivantes :

• les veuves non remariées de militaires tués durant la guerre ou de Belges fusillés; 
• les veuves ayant perdu un fils non marié au cours de la guerre;
• les femmes qui ont été détenues pendant l’occupation en raison de leurs activités patriotiques.

Signalons que seules les femmes de la dernière catégorie obtiennent le droit de vote en leur nom  
propre. Les femmes des deux autres catégories ne font que porter par procuration la voix qui revenait  
à leur époux ou à leur fils défunts. Une veuve qui se remarie perd le droit de vote. 
Les femmes autorisées à voter sur la base de ces critères sont au nombre d’environ 12.000 (sur 
1.760.000 électeurs)28 29. 

Liste des électeurs du premier canton pour les élections législatives de 1919.  
Archives de la Ville de Louvain

Sur ce fragment de liste se trouvent les noms des huit femmes autorisées à prendre part 
au scrutin dans le premier canton, ainsi que le motif de ce privilège. Sept de ces femmes ont 

le droit de voter parce que leur époux est mort au champ d’honneur et la huitième parce qu’elle 
a été détenue en raison de ses activités patriotiques.

28. HOOGHE, M., « Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief », T.B.P., 1999/9, p. 592.
29. https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_il-y-a-100-ans-le- 
suffrage-universel?id=10223394, consulté le 29 août 2019.

PA
R

TIE V. 1949 : Enfin «une fem
m

e, une voix». Le droit de vote pour les fem
m

es.



9

Article 3 de la loi du 15 avril 1920

30. HOOGHE, M., “Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief”, T.B.P., 1999/9, p. 593.
31. HOOGHE, M., “Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief”, T.B.P., 1999/9, p. 594.
32. VELAERS, J., De Grondwet, een artikelsgewijze commen-
taar, 2019, Bruges, Die Keure, Tome II, p. 301.

Le parlement s’accorde également sur le fait qu’une future instauration du droit de vote en faveur 
des femmes ne nécessitera pas de révision de la Constitution. Il suffira d’adopter une loi à la majorité  
des 2/3. D’une part, il n’est donc pas nécessaire de suivre la longue procédure de révision de la  
Constitution et, d’autre part, la majorité des 2/3 garantit que le droit de vote des femmes ne puisse être 
instauré par une majorité (catholique) “accidentelle”.30 
Enfin, la loi du 15 avril 1920 accorde aux femmes le droit de vote pour les élections communales. Mais 
ce droit n’est pas octroyé à toutes les femmes : selon l’article 3 de la loi du 15 avril 1920, les femmes 
ou les filles qui se livrent notoirement à la débauche ou qui sont inscrites au registre de la prostitution 
ne peuvent pas voter.31  

LES FEMMES SONT ÉLIGIBLES À PARTIR DE 1920/1921

Après la Première Guerre mondiale, les femmes, à défaut de pouvoir voter à l’échelon national, devien-
nent éligibles: elles peuvent se présenter dès 1920 à la Chambre et en 1921 au Sénat.32 

Ce dessin satirique sur l’éligibilité des femmes à  
la Chambre et au Sénat se gausse des interpellations 

que développeront les élues. Elles parleront sans  
doute du prix des plumes d’autruche et des corsets 

de soie, avant de quitter l’hémicycle en cours 
de séance pour prendre le thé.

“Ons Land”, 22 août 1920 
® KADOC-KU Leuven
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A. Marie Spaak-Janson (1873-1960)
première sénatrice (1921)
B. Lucie Dejardin (1875-1945)
première femme députée (1929)

33. https://www.rosavzw.be/site/index.php/het-geheugen/ 
thematische-geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/120- 
feminisme-en-vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het- 
feminisme-in-belgie, consulté le 23 août 2019.
34. LAUREYS, V., VAN DEN WIJNGAERT, M. et VELAERS, 
J. (éds), Le Sénat de Belgique, une histoire, 2016, Tielt, 
Lannoo, p. 124. 

La première femme admise (par cooptation) à siéger au Sénat est la socialiste Marie Spaak-Janson, en 
1921. En 1929, la socialiste Lucie Dejardin est élue à la Chambre des représentants. Leur situation est 
paradoxale: parlementaires, elles n’ont pas le droit de vote.  
Durant l’entre-deux-guerres, les sénatrices seront très peu nombreuses33. En outre, elles sont toutes 
cooptées, et non élues directement.34  

nombre total  
de sièges

hommes femmes femmes 
%

1919 (%) 120 0 0%
1921 153 152 1 0,6%
1925 153 152 1 0,6%
1929 153 152 1 0,6%
1932 159 158 1 0,6%
1936 167 164 3 1,8%
1939 167 165 2 1,2%

Source: LAUREYS, V., VAN DEN WIJNGAERT, M. et VELAERS, J. (éds), 
Le Sénat de Belgique, une histoire, 2016, Tielt, Lannoo, p. 113 et p. 124

Nombre de sénateurs entre 1919 et 1939
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1920-1940 : L’ENTRE-DEUX-GUERRES

Entre les deux guerres, les hommes politiques socialistes et libéraux s’opposent constamment au droit 
de vote pour les femmes. Le suffrage “universel” pur et simple étant acquis pour les hommes, les 
femmes mènent seules leur combat pour le droit de vote. Aucune grande grève ou manifestation n’est 
organisée pour exiger l’extension du droit de vote aux femmes. 
Mais entre les deux guerres, des changements sociaux majeurs vont s’opérer. Les structures économi-
ques changent radicalement après 1918. La mécanisation se développant, le travail à domicile connaît 
un net recul.  Ayant moins d’opportunités de travailler dans un cadre familial35, les femmes trouvent de 
plus en plus souvent un emploi en usine ou dans le secteur des services, alors en plein essor. Mais 
le travail féminin demeure un sujet de controverse. Les femmes au foyer sont mieux considérées que 
celles qui doivent aller travailler à l’extérieur.36 
Sur le plan des droits civils aussi, la situation des femmes s’améliore après la Première Guerre mondia-
le. Dès 1922, elles peuvent devenir avocates, sous réserve - pour les femmes mariées - de l’autorisation 
expresse de leur mari. En 1923, le montant qu’elles peuvent retirer de leur livret d’épargne sans auto-
risation maritale est revu à la hausse. Autre évolution, la femme séparée de corps peut disposer de sa 
pleine capacité civile sans le consentement de son mari et sans autorisation judiciaire37. Néanmoins, le 
principe de la puissance maritale perdurera jusqu’en 1958.
Durant la crise économique des années 30, les femmes qui travaillent n’ont pas la vie facile. Les gou-
vernements catholiques-libéraux édictent des mesures discriminatoires. En 1933, on réduit de 25 % le 
traitement des femmes fonctionnaires dont le mari travaille aussi dans la fonction publique. Un an plus 
tard, il est décidé de réserver dorénavant aux hommes les postes dans les administrations de l’État.  
En janvier 1935, on rabote le traitement des femmes enseignantes et fonctionnaires.38 Au bout de  
quelques mois, à la suite d’un vaste mouvement de protestation, cette mesure sera retirée.39 

35. KEYMOLEN, D., et COENEN, M.-T., Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991, 
Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 61.
36.https://www.rosavzw.be/site/index.php/het-geheugen/ 
thematische-geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/120- 
feminisme-en-vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het- 
feminisme-in-belgie, consulté le 23 août 2019.
37. https://www.rosavzw.be/site/index.php/het-geheugen/ 
thematische-geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/120- 
feminisme-en-vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het- 
feminisme-in-belgie, consulté le 23 août 2019.
38. https://www.rosavzw.be/site/index.php/het-geheugen/ 
thematische-geschiedenis-van-de-vrouwenbeweging/120- 
feminisme-en-vrouwenbeweging/405-eerste-golf-van-het- 
feminisme-in-belgie, consulté le 30 août 2019.
39. KEYMOLEN, D., et COENEN, M.-T., Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991, 
Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 72.
40. KEYMOLEN, D., et COENEN, M.-T., Pas à pas.  
L’histoire de l’émancipation de la femme en Belgique, 1991, 
Cabinet du secrétaire d’État à l’Émancipation sociale, p. 72.

L’opposition féministe ne se fait pas attendre. Petit  
à petit, les femmes sont entendues, notamment 
par le premier ministre Paul Van Zeeland, à qui les 
organisations féminines présentent, en 1935, leurs 
revendications en matière de droit des femmes au 
travail. Les mesures discriminatoires frappant les 
travailleuses sont progressivement abrogées. C’est 
alors qu’éclate la Seconde Guerre mondiale.40 
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41. HOOGHE, M., “Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief”, T.B.P., 1999/9, p. 594.
42. HOOGHE, M., “Kiesrecht en democratisering in België, 
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief”, T.B.P., 1999/9, p. 594.

1949 : LE DROIT DE VOTE POUR LES FEMMES

Au lendemain de la Libération, tous les partis conviennent qu’il faut accorder le droit de vote aux  
femmes. L’octroi de ce droit demeure toutefois un enjeu de politique politicienne.41 Dès le mois d’août 
1945, deux propositions de loi sont déposées en vue d’instaurer le droit de vote des femmes. Pour peu 
que ces propositions soient adoptées rapidement, les femmes pourraient déjà prendre part aux pre-
mières élections nationales de l’après-guerre. C’est ce qui s’était passé au lendemain de la Première 
Guerre mondiale pour le droit de vote des hommes. Mais le gouvernement de gauche redoute aussi 
à présent l’influence des femmes dans le paysage politique. Il demande un report et l’obtient, officiel-
lement parce qu’il est impossible d’établir de nouvelles listes d’électeurs dans un laps de temps aussi 
court. Le 17 février 1946, les femmes ne pourront donc pas voter aux premières élections nationales 
qui suivent la Libération.42  

Les élections communales ont lieu en novembre de la même année. Les femmes peuvent déjà par-
ticiper à ces élections depuis 1920. Les partis catholiques, favorables au droit de vote des femmes, 
rappellent au moyen d’affiches très parlantes que les femmes ne bénéficient toujours pas du droit de 
vote généralisé.

Élections communales du 24 novembre 1946
®KADOC-KU Leuven, PSC 
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Élections communales du 24 novembre 1946, ®KADOC-KU Leuven, CVP

Après les élections de 1946, le débat reprend. Mais il faudra attendre 1948 pour les textes soient 
examinés en séance plénière de la Chambre des représentants. La proposition de loi qui accorde le 
suffrage universel pur et simple aux femmes est adoptée le 27 mars 1948.43 Les premières élections 
législatives auxquelles les femmes peuvent participer ont lieu le 26 juin 1949.44 

En vue des élections du 26 juin 1949, tous les partis s’adressent expressément à ces nouvelles élec-
trices.

 

43. HOOGHE, M., “Kiesrecht en democratisering in België,  
1831-1998. De nieuwe tekst van artikel 8 G.W. in historisch 
perspectief”, T.B.P., 1999/9, p. 594.
44. LUYKX, Th. et PLATEL, M., Politieke geschiedenis van 
België, 1985, Anvers, Kluwer, Tome 2, p. 448.
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Le parti libéral invite les femmes à garder à l’esprit que le parti « défend vos droits de femme, de mère,  
de femme au foyer, de travailleuse - tant intellectuelle que manuelle - et qu’il offre à vos enfants la possibilité 

de vivre en toute liberté dans une communauté économiquement prospère. »
 

A. Collection des Imprimés, Imprimé électoral de 1949
Édition spéciale du journal libéral «Volksbelang», 
8 juin 1949
Archives de la Ville de Louvain

B. Imprimé électoral de 1949
C.V.P. De Dijle, 1949
Archives de la Ville de Louvain

Le parti catholique flamand C.V.P. n’hésite pas 
à viser la majorité absolue grâce aux voix des femmes. 

Le parti souligne que c’est grâce au C.V.P. que les 
femmes ont enfin obtenu l’émancipation politique à 

laquelle elles avaient droit. On peut encore lire dans ce 
pamphlet : (traduction) « Le C.V.P. est le seul parti 

à nous offrir les garanties d’un maintien et  
d’une protection de ce qui nous est le plus cher :  

la famille, pierre angulaire de l’avenir. Le C.V.P. nous 
offre la possibilité d’atteindre notre idéal chrétien. »

A

B
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Collection des Imprimés, Imprimé électoral de 1949
Archives de la Ville de Louvain 

Le parti socialiste interpelle directement les jeunes ménages et les mères de famille 
sur le thème de la politique des logements sociaux: « À vous qui rêvez d’une petite villa 

baignée de soleil et entourée de fleurs, où des enfants heureux et en bonne santé pourront jouer 
en plein air. À vous qui rêvez d’une salle de bains, d’un frigo, d’une lessiveuse et d’un aspirateur. 

Que vous offre le capitalisme? 
Deux pièces chez votre belle-mère, au troisième étage d’une habitation ancienne. »

Le parti communiste met l’accent sur la paix et la prospérité. 
« Qui est le plus touché dans son amour et dans sa chair quand la guerre lui ravit des êtres chers ? 

N’est-ce pas la femme ? N’est-ce donc pas à elle de défendre la famille, le foyer, l’avenir de ses enfants ? 
Et surtout, n’est-ce pas à elle de lutter pour sauver la paix ? »
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Le 26 juin 1949, les dés sont jetés : pour la première fois, les femmes peuvent voter à des élections 
nationales.  

“Vlaamse Linie”, 24 juin 1949
®KADOC-KU Leuven
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nombre total  
de sièges

hommes femmes femmes 
%

1946 167 164 5 3%
1949 175 168 7 4%
1950 175 168 7 4%
1954 175 169 6 3,4%
1958 175 169 6 3,4%
1961 175 172 3 1,7%
1965 178 176 2 1,1%
1968 178 178 0 0%
1971 178 173 5 2,8%
1974 181 169 12 6,6%
1977 181 165 16 8,8%
1978 181 159 22 12,1%
1981 181 162 19 10,5%
1985 183 162 21 11,4%
1987 183 168 15 8,2%
1991 184 164 20 10,8%
1995 71 54 17 23,9%
1999 71 51 20 28,1%
2003 71 48 23 32,3%
2007 71 44 27 38%
2010 71 44 27 38%
2014 60 30 30 50%
2019 60 33 27 45%

L’octroi du droit de vote aux femmes ne se traduit pas automatiquement par un plus grand nombre de 
femmes élues. Pendant des décennies, le nombre de sénatrices restera très faible.

Nombre de sénateurs h/f de 1946 à nos jours
(au début de chaque législature)

17

Après avoir obtenu les droits politiques, la femme mariée voit sa situation juridique changer profondé-
ment en 1958: la loi du 30 avril 1958 abolit la puissance maritale et introduit le principe de l’égalité des 
deux époux.45 Chacun des deux époux peut exercer une profession sans l’accord de son conjoint.46 
1976 sera l’année d’une grande réforme des régimes matrimoniaux dans l’esprit de l’égalité des 
deux conjoints.47  

Sources : LAUREYS, V., VAN DEN WIJNGAERT, M. et VELAERS, J. (éds), 
Le Sénat de Belgique, une histoire, 2016, Tielt, Lannoo, p. 113 et 124, www.senat.be et SENKIWI

45. GODDING, Ph., dans Femmes et pouvoirs. Flux et reflux 
de l’émancipation féminine depuis un siècle, COURTOIS, L., 
PIROTTE, J. en ROSART, F. (éds.), 1992,Louvain-la-Neuve  
et Bruxelles, p. 29.
46. GODDING, Ph., dans Femmes et pouvoirs. Flux et reflux  
de l’émancipation féminine depuis un siècle, COURTOIS, L., 
PIROTTE, J. en ROSART, F. (éds.), 1992,Louvain-la-Neuve  
et Bruxelles, p. 29
47. GODDING, Ph., dans Femmes et pouvoirs. Flux et reflux  
de l’émancipation féminine depuis un siècle, COURTOIS, L., 
PIROTTE, J. en ROSART, F. (éds.), 1992,Louvain-la-Neuve  
et Bruxelles, p. 29

© Sénat.be
E.R. : Gert Van der biesen, secrétaire général du Sénat de Belgique
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